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will dies im neuen FMG über die Festschreibung einer soge-
nannten Interkonnexionsverpflichtung marktbeherrschender
Unternehmen sicherstellen. Unter diese Interkonnexions-
pflicht können je nach ihrer Stellung im Markt auch die PTT
und die SBB fallen. Von Bedeutung ist auch das neue Kartell-
recht mit seinen einschränkenden Bestimmungen für markt-
mächtige Unternehmen im Interesse eines funktionierenden
Wettbewerbs.
Die Bundesbetriebe haben ein Interesse daran, möglichst
viel Verkehr auf die Netze zu bringen, um deren Ausnützung
und Ertrag hoch zu halten. In erster Linie bringen eigene
Dienstleistungen am meisten Wertschöpfung für die Unter-
nehmen. Es kann sich aber auch auszahlen, Dritten Dienste
über ihre Netze anbieten zu lassen.
4. Wie schon erwähnt, beabsichtigt der Bundesrat, dem Par-
lament noch diesen Sommer eine Vorlage zu unterbreiten,
die der Telecom PTT den notwendigen Handlungsspielraum
in einem liberalisierten Markt sichert. Für die eigentliche Mar-
ketingstrategie ist jedoch die Telecom PTT bereits unter gel-
tendem Recht selber verantwortlich. Daran wird sich auch
unter den künftigen Rahmenbedingungen nichts ändern. Al-
lerdings wird der Bundesrat in seiner Position als Eigentümer
der Unternehmung gewisse strategische Ziele vorgeben.
5. Die Telecom PTT muss als Aktiengesellschaft die Dek-
kungslücke bei der Pensionskasse des Bundes schliessen.
Der Fehlbetrag wird sich 1998 auf rund 2,1 Milliarden Fran-
ken belaufen. In der Botschaft zum neuen Organisations-
recht wird sich der Bundesrat mit dieser Frage vertieft aus-
einandersetzen und dem Parlament Vorschläge unterbrei-
ten.

Erklärung des Interpellanten: teilweise befriedigt
Déclaration de l’interpellateur: partiellement satisfait
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Wortlaut der Interpellation vom 5. März 1996
Der Bundesrat wird aufgefordert:
1. alle Massnahmen zu treffen, die es erlauben, die bilatera-
len Verhandlungen bis zum Juli 1996 abzuschliessen;
2. prioritär auf innerstaatlicher Ebene zu handeln, um die Eu-
ropadebatte wieder in Gang zu bringen;
3. das EU-Beitrittsgesuch zurückzuziehen, auch wenn Eu-
ropa unser Endziel bleibt;
4. aufgrund der Ergebnisse eine zweite Abstimmung über
den Europäischen Wirtschaftsraum vorzubereiten, und zwar
in der Form eines Gegenentwurfes zu den hängigen Volksin-
itiativen zur Politik der europäischen Integration der Schweiz.

Texte de l’interpellation du 5 mars 1996
Le Conseil fédéral est invité:
1. à prendre toutes les mesures appropriées pour mener à
terme les négociations bilatérales d’ici juillet 1996;
2. à relancer le débat européen en agissant prioritairement
sur le plan interne;
3. à retirer la demande d’adhésion à l’UE, même si l’Europe
demeure notre destination finale;
4. à engager, en fonction des résultats, le processus aboutis-
sant à une deuxième votation sur l’Espace économique euro-
péen, et ce à titre de contre-projet aux initiatives populaires
déposées en matière de politique d’intégration européenne
de la Suisse.

Mitunterzeichner – Cosignataires: Baumberger, Béguelin,
Dupraz, Ehrler, Filliez, Loretan Otto, Philipona, Schmid
Odilo, Simon, Stucky, Wyss (11)

Schriftliche Begründung – Développement par écrit
Le vote négatif du 6 décembre 1992 a mené à l’ouverture de
négociations bilatérales avec l’Union européenne. Ces der-
nières doivent dès lors être menées à leur terme et il convient
de veiller à ne pas affaiblir la position de nos négociateurs.
Les pourparlers toutefois piétinent et sont dans l’impasse. Le
pronostic sur leur issue reste très réservé.
Le bilatéralisme est pavé d’obstacles, et il est illusoire, en tout
état de cause, d’imaginer que de meilleurs résultats que ceux
obtenus dans le cadre de l’EEE surviendront. Les positions
entre partenaires sont figées. Chaque partie exige avec rai-
son une symétrie des sacrifices et des concessions. L’Union
européenne se trouve dans une situation particulièrement
délicate à gérer. Elle doit concilier les intérêts parfois diver-
gents des quinze membres, respecter les principes de l’una-
nimité et de l’égalité de traitement. Elle ne peut signer que
des traités conformes aux aspects «constitutionnels» dont la
Cour de justice est garante. En d’autres termes, l’UE ne peut
offrir plus qu’elle a pour ses membres et ses autres partenai-
res.
Les votes futurs sur les initiatives populaires, les scrutins re-
latifs à l’initiative des Alpes et à la Lex Friedrich, le blocage
sur les transversales alpines ou l’évolution des mentalités de-
puis quatre ans sont autant de raisons qui postulent parmi
d’autres, une nouvelle appréciation de la donne européenne.
La Suisse n’est pas maîtresse du jeu. Sur 100 francs d’expor-
tation de l’UE, la part de notre pays ne représente que
7 francs. L’isolement pénalise notre industrie qui doit accom-
plir un véritable parcours du combattant pour écouler ses pro-
duits. Or, dorénavant, ce ne sont plus les grands qui mangent
les petits, mais les rapides qui surclassent les lents.
Les opposants à l’EEE ont le droit d’être rassurés. La prati-
que des trois cercles doit être garantie, des clauses de sau-
vegarde, des clauses évolutives, des délais de résiliation
sont autant de garde-fous qui peuvent être négociés. Per-
sonne ne saurait le contester.
Un éventuel échec des négociations bilatérales entraînera un
renforcement des blocages helvétiques. La cohésion natio-
nale, déjà lézardée, serait mise en péril par une aggravation
des tensions entre europhiles et europhobes. Les dernières
élections fédérales ont abouti à une polarisation de la politi-
que suisse, laquelle éprouve un besoin urgent d’être décris-
pée.
Entre des positions tranchées existe un chemin pour le dia-
logue et le compromis. Chaque camp est contraint de re-
chercher le consensus et de jeter des ponts pendant qu’il en
est encore temps. Certains sondages accréditent par
ailleurs cette thèse. Les partisans de l’adhésions que nous
sommes doivent se résoudre à un retrait de la demande
d’adhésion. Les adversaires de l’EEE sont invités à revoir
leur position.
Cette Europe, à laquelle nous appartenons, doit être appro-
chée dans une démarche pragmatique. Dans cette optique,
seul un retrait de la demande d’adhésion peut amener de la
clarté, de la transparence et de la confiance dans le traite-
ment du dossier. L’intégration européenne constituera tou-
jours une démarche controversée, nécessitant un engage-
ment permanent empreint de persuasion et de respect de
l’adversaire.
Face aux tergiversations de l’UE, la Suisse a raison de s’in-
quiéter de son avenir dans ou hors de l’UE. On constate dans
le pays un scepticisme certain face à cette entité, à la fragilité
perceptible, à l’unité discutable, à la cohérence superficielle.
Mais se tenir totalement à l’écart de la construction euro-
péenne, c’est subir au lieu de faire partager notamment notre
expérience unique du fédéralisme. La voie pragmatique reste
dès lors la seule solution raisonnable. L’article 128 du Traité
sur l’Espace économique européen nous permet par ailleurs,
au terme de la votation populaire, de participer à la construc-
tion européenne de manière active et compatible avec nos
traditions. Il convient en conséquence de prévoir une clarifi-
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cation des débats futurs par un retrait de la demande d’adhé-
sion, démarche qui est assurément de nature à dépassionner
la discussion et à privilégier l’argumentation par rapport aux
invectives destructrices.

Schriftliche Stellungnahme des Bundesrates
vom 3. Juni 1996
Rapport écrit du Conseil fédéral
du 3 juin 1996
Le Conseil fédéral est déterminé à poursuivre sa politique
d’intégration européenne exposée dans son rapport sur la
politique extérieure de la Suisse dans les années nonante.
Sur les quatre points soulevés par l’auteur de l’interpellation,
il fait valoir ce qui suit:
1. S’agissant des négociations sectorielles avec l’Union
européenne (UE), le Conseil fédéral a pris – et continue de
prendre – toutes les mesures utiles pour accélérer leur con-
clusion. Le 3 avril dernier, après consultation des présidents
des Chambres fédérales, des Commissions de politique ex-
térieure des deux Conseils, des cantons, des partis gouver-
nementaux et des partenaires sociaux, il a décidé d’élargir
les mandats suisses de négociation. Sur cette base, et pour
autant que l’UE adapte elle aussi ses positions, les chances
d’une conclusion prochaine des négociations avec de bons
résultats se sont améliorées.
2. Le Conseil fédéral est conscient de l’importance d’une in-
formation factuelle sur les questions clés d’intégration, et de
la nécessité de promouvoir un dialogue aussi large que pos-
sible dans la population. Il continuera à agir dans ce sens. Le
concept d’information Europe, décidé en juin 1993 par le
Conseil fédéral, est ouvert et souple, de manière à ce qu’à
tout moment – en fonction de l’évolution de la situation – il
soit possible de l’étoffer et de donner de nouvelles impul-
sions, de nouveaux accents. Le cas échéant, le Parlement
devrait être prêt à favoriser un tel développement. A noter par
ailleurs que le débat européen dépend également fortement
de l’engagement des principaux acteurs de la société suisse,
tels que les partis, les partenaires sociaux ou d’autres grou-
pes d’intérêts.
3. Depuis 1992, plusieurs interventions parlementaires ont
déjà invité le Conseil fédéral à retirer sa demande d’ouverture
de négociations d’adhésion à l’UE. Contrairement aux
auteurs de l’interpellation, le Conseil fédéral est convaincu
qu’un retrait de cette demande ne permettrait pas de rappro-
cher partisans et adversaires de la politique suisse d’intégra-
tion européenne. De plus, un tel retrait ne saurait être inter-
prété autrement que comme l’abandon par le Conseil fédéral
de l’objectif stratégique de l’adhésion à l’UE et donc le chan-
gement d’une stratégie fixée pour le long terme après moins
de trois ans.
4. En ce qui concerne la proposition d’engager le processus
visant à une deuxième votation sur l’EEE en tant que contre-
projet aux initiatives populaires déposées en matière de poli-
tique d’intégration européenne de la Suisse, le Conseil fédé-
ral considère qu’elle est à la fois tardive et prématurée. Elle
est tardive sur le plan de la procédure puisque le Conseil fé-
déral a déjà soumis le 23 août 1995 ses messages sur les
deux initiatives pendantes recommandant leur rejet sans
contre-projet. Aujourd’hui, c’est au Parlement et à lui seul
qu’il appartient de décider d’opposer un contre-projet aux
deux initiatives pendantes.
Sur le fond, la proposition est prématurée parce que les né-
gociations sectorielles n’ont pas encore abouti et elles sont
aujourd’hui dans une phase décisive. Il convient donc de ne
pas mettre en danger ces négociations bilatérales sectoriel-
les par l’engagement de négociations multilatérales globa-
les. Par ailleurs, il faut noter que la Commission de politique
extérieure du Conseil national a elle-même décidé le
6 novembre 1995 d’ajourner le traitement de l’initiative rela-
tive à un second vote sur l’EEE dans l’attente d’une clarifi-
cation de la situation concernant les négociations sectoriel-
les.

Le président : L’interpellateur est partiellement satisfait de la
réponse du Conseil fédéral et demande la discussion.

Abstimmung – Vote
Für den Antrag auf Diskussion 102 Stimmen
Dagegen 43 Stimmen

Verschoben – Renvoyé

96.3033

Interpellation Epiney
Luftverschmutzung.
Vergleich Schweiz/Paris
Pollution de l’air.
La Suisse comparable à Paris

__________________________________________________________

Wortlaut der Interpellation vom 5. März 1996
Das Bundesamt für Umwelt, Wald und Landschaft (Buwal)
behauptet, die Luftverschmutzung verursache in der Schweiz
pro Jahr 200 bis 600 Todesfälle, hauptsächlich in den gros-
sen Agglomerationen. Dabei stützt es sich auf eine französi-
sche Untersuchung, die in Paris und Lyon durchgeführt
wurde.
Ist der Bundesrat ebenfalls der Auffassung, dass:
1. es tendenziös ist, die Schlussfolgerungen der französi-
schen Untersuchung zu den negativen Auswirkungen der
Dieselmotoren und des Schwefeldioxids auf die Schweiz
auszuweiten;
2. es in der Schweiz nur wenige Dieselmotoren gibt, während
ihr Anteil in Frankreich ungefähr 50 Prozent beträgt;
3. in der Schweiz, im Gegensatz zu Frankreich, drei Viertel
aller Fahrzeuge mit einem Katalysator ausgestattet sind;
4. die Schwefeldioxidemissionen auf Schweizer Gebiet unter
die Grenzwerte gefallen sind und nicht durch den Strassen-
verkehr verursacht werden;
5. das Buwal beim Vergleich der Luftverschmutzung der Ag-
glomeration Paris mit derjenigen der Schweiz nicht mit der
nötigen wissenschaftlichen Sorgfalt vorgegangen ist?

Texte de l’interpellation du 5 mars 1996
Se basant sur une étude française réalisée à Paris et à Lyon,
l’Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage
(OFEFP) prétend qu’en Suisse, la pollution atmosphérique
causerait la mort de 200 à 600 personnes par an et notam-
ment dans les grandes agglomérations.
Le Conseil fédéral partage-t-il notre avis selon lequel
1. l’extrapolation de l’étude française est tendancieuse dans
la mesure où les experts de l’hexagone dénoncent les mé-
faits des moteurs diesel ainsi que du dioxyde de soufre;
2. dans notre pays, le taux de moteurs diesel est insignifiant
alors qu’en France circulent environ 50 pour cent de moteurs
diesel;
3. en Suisse, les trois-quarts des véhicules sont équipés d’un
catalyseur contrairement à la France;
4. sur notre territoire, les émissions de dioxyde de soufre sont
tombées en dessous des normes autorisées et ne sont pas
dues au trafic routier;
5. l’OFEFP a gravement manqué de rigueur scientifique en
procédant à cette comparaison de la pollution atmosphérique
entre la ceinture parisienne et la Suisse?

Mitunterzeichner – Cosignataires: Deiss, Ducrot, Loretan
Otto, Maitre, Philipona, Ratti, Schmid Odilo, Simon (8)

Schriftliche Begründung – Développement par écrit
L’auteur renonce au développement et demande une
réponse écrite.
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